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Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement sur les travaux de sa sixième session et de la 
Déclaration du Directeur exécutif du Programme, qui a présenté le rapport, 

Ayant également examiné la résolution 1978/62 du Conseil économique et social, 
en date du 3 août 1978, relative à la coopération internationale dans le domaine de 
l'environnement, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement sur les travaux de sa sixième 
session et des décisions qui ont été adoptées et qui figurent à l'annexe Ide ce 
rapport; 

2. Se felicite des activités du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement et notamment des decisions prises par le Conseil d'administration dans les 
domaines suivants : établissement d'un programme à moyen terme à l'echelle 
du système, fondé sur une programmation par sujet conduite en commun; accent mis 
sur l'évaluation des programmes et projets et les travaux préparatoires en vue 
de l'examen, par le Comité administratif de coordination, des questions relatives 
à l'environnement et à l'application du Plan d'action pour lutter contre la 
désertification, et présentation, par le Comité administratif de coordination, de 
rapports à ce sujet au Conseil d'administration; 

3. Invite tous 
à l'élaboration de la 
pleinement compte des 

les organismes du système des Nations Unies qui participent 
nouvelle Stratégie internationale du développement à tenir 
préoccupations écologiques lors de sa préparation; 

4. Invite les chefsdes Secrétariats des organisations membres du Comité 
administratif de coordination à continuer d'examiner les questions écologiques 
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à leur niveau, après la fusion du Comité de coordination pour l'environnement 
et du Comité administratif de coordination; 

5. Prie instamment tous les gouvernements à verser sans délai des 
contributions généreuses au Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement, 
en tenant compte de la décision 6/13 du Conseil d'administration du 24 mai 1978, 
de manière que l'objectif approuvé soit atteint; 

6. Prend acte de la note du Secrétaire général sur les conventions et 
protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement. 


